
 
 

ERRATUM 
 

ANNULATION D’UNE DEMANDE DE DÉMOLITION 
 
 
VEUILLEZ NOTER que la demande de démolition pour le bâtiment situé au 1050, avenue Beaumont, dont le comité 
devait se tenir à la mairie d’arrondissement le 24 juillet 2017 à 18 h n’est plus requise.   
 
Le comité de démolition est donc ANNULÉ.   
 
 
Fait à Montréal le 11 juillet 2017 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
Danielle Lamarre Trignac, avocate, M.A. 
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